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En cas de demande d'aide financière dans le cadre de

l’Opération Programmée pour l’Amélioration de l’Habitat – OPAH  de la CCPC

Procédure de travaux d'assainissement non collectif

Travaux de levée de non-conformité ANC

Contre-visite ANC

Demande de devis auprès d’un terrassier

Dépôt du dossier de demande d’aide financière auprès de la CCPC

Instruction de la demande d’aide financière

Avis défavorable

Eléments complémentaires déposés

auprès de la CCPC

Avis favorable

Demande de versement

de l’aide financière auprès de la CCPC

Versement de l’aide financière

Attestation de conformité du projet ANC
Eléments complémentaires déposés

auprès du SPANC

Déclaration d’ouverture du chantier ANC déposée au SPANC 15 jours minimum avant le début du chantier

Contrôle d’exécution des travaux ANC (avant remblaiement)

(redevance « Vérification de l’exécution des travaux »)

Exécution ANC déclarée conforme Exécution ANC déclarée non-conforme

Etude de sol de définition de filière ANC réalisée par un bureau d’études spécialisé,

à la demande et à la charge du propriétaire

Dépôt du dossier de demande de conception ANC accompagné du

rapport d’étude de sol par le propriétaire auprès du SPANC

Instruction de la demande de conception ANC par le SPANC

(redevance « Examen préalable de la conception »)

Conception ANC déclarée non-conformeConception ANC déclarée conforme


